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Focus sur mon compte partenaire



Conventionnement MCP en mode délégation

L’administrateur partenaire

Le compte administrateur est créé par la Caf lors du conventionnement.

Il représente le partenaire qui est lié à la Caf par la convention d’accès. 

Il est responsable de :

 La création des utilisateurs et leur habilitation dans les services et rôle pour le service AFAS  (Approbateur, FDA, FDF),

 La création des groupes pour chaque service (AFAS – CDAP – ADONIS),

 L’ajout ou la clôture des comptes utilisateurs dans les différents groupes,

 L’utilisation règlementaire de mon compte partenaire.

Deux utilisateurs maximums peuvent demander le profil d’Administrateur partenaire.

Note: L’administrateur peut également être utilisateur et doit être affecté aux groupes.  

Le mode délégué permet au partenaire de gérer directement 

les habilitations de son personnel en fonction de leur mission

En cas de changement d’administrateur, rapprochez-vous de votre référent MCP de la Caf du Var : 

contactmoncomptepartenaire@caf83.caf.fr



Conventionnement MCP en mode délégation

L’utilisateur
• L’utilisateur est créé par l’administrateur partenaire et ajouté dans un groupe en fonction de ses activités.

• Il accède ainsi uniquement aux différents services, au travers du ou des rôles applicatifs qui lui auront été conférés.

L’utilisateur n’a pas d’habilitation, c’est le groupe qui est habilité 

et le rattachement d’un utilisateur à groupe qui donne les accès. 



Les Rôles

AFAS

L’Approbateur  

➢ Supervise les données d’activité et financières ainsi que les 

contrôles de cohérence 

➢ Renvoi si nécessaire les formulaires de données d’activité 

et/ou financières aux fournisseurs de données pour modification 

des saisies ou complément sur les contrôles de cohérence.

➢ Transmet la déclaration de données à la Caf 

➢ Télécharge et consulte les déclarations de données

➢ Réceptionne les demandes de correction par la Caf 

Le rôle d’approbateur est essentiel 

car il engage la responsabilité du gestionnaire, 

personne morale, vis-à-vis des données transmises à la Caf.

Le Fournisseur de Données par Import 

(FDI)

➢ Alimente en automatique les déclarations de données  

➢ Suit l’état des imports (rapport des imports)  

➢ Consulte les déclarations de données importées

Le Fournisseur de Données Financières 

(FDF)  

➢ Consulte / Saisie / Modifie les données financières  

➢ Justifie les contrôles liés aux données financières 

Il peut être nommé :

2 FDA – 2 FDF – 1 FDI – 1 Approbateur

1 seule personne peut avoir tous les rôles. 

Le Fournisseur de Données d’Activité 

(FDA)  

➢ Consulte / Saisie / Modifie les données d’activité  

➢ Justifie les contrôles liés aux données d’activité 



➢ L’Administrateur partenaire est créé par la Caf

➢ L’administrateur

➢ Lorsqu’un compte est créé :

➢ L’utilisateur reçoit par mail son identifiant

➢ Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion

Au niveau des activités

➢1 approbateur 

➢1 ou 2 fournisseurs de données 
financières

➢1 ou 2 fournisseurs de données 

d’activité

Au niveau des lieux 
d’implantation

➢1 ou 2 fournisseurs de données 
d’activité au niveau de chaque lieu 
d’implantation

AFAS

Les Rôles

Lorsque l’activité d’un équipement se déroule sur plusieurs lieux d’implantation (ALSH), 

les profils utilisateurs nécessaires sont : 



Conventionnement MCP en mode délégation

on d’un compte conventionné en mode délégué: 

➢ L’Administrateur partenaire est créé par la Caf

➢ L’administrateur

➢ Lorsqu’un compte est créé :

➢ L’utilisateur reçoit par mail son identifiant

➢ Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion



Conventionnement MCP en mode délégation

on d’un compte conventionné en mode délégué: 

➢ L’Administrateur partenaire est créé par la Caf

➢ L’administrateur

➢ Lorsqu’un compte est créé :

➢ L’utilisateur reçoit par mail son identifiant

➢ Et un mot de passe provisoire (valable 24 h) qui devra être personnalisé lors de la première connexion



Les notifications AFAS

Suivi des paiements et des indus



Portail AFAS - Suivi des paiements
Le service Afas de Mon Compte partenaire évolue pour faciliter le suivi des paiements auprès des partenaires.
Les partenaires gestionnaires de structures peuvent désormais accéder aux notifications de paiements, d’indus ainsi qu’aux notifications de subventions dans le
service Afas de Mon Compte Partenaires.

L’approbateur est seul à avoir accès à l’onglet « Mes paiements » et à la liste
des paiements effectués par la Caf. Il accède à l’ensemble des équipements
pour lesquels il est habilité au niveau de la Caf. L’approbateur peut également
avoir accès aux notifications de paiement et réaliser un export du suivi des
paiements aux formats Csv et Pdf (après avoir effectué une recherche).

L’approbateur est seul à avoir accès à l’onglet « Mes indus » avec la mise à
disposition de la liste des indus du gestionnaire pour lesquels il est habilité au
niveau de la Caf. L’approbateur peut également avoir accès aux notifications des
indus et réaliser un export du suivi des indus aux formats Csv et Pdf (après avoir
effectué une recherche).



Portail AFAS - Suivi des paiements

Le service Afas est disponible dans la rubrique « Mon Compte Partenaire » sur le site caf.fr.
Retrouvez plus d'information sur ces nouvelles fonctionnalités dans le guide utilisateur via le Caf.fr.



Les équipements concernés par 
les déclarations actualisées de 

septembre et novembre



Equipements concernés par l’actualisation

Au 30 septembre 

EAJE - ALSH - ASRE - RPE et les bonus 
associés – AAD et Chargés de Coopération

Les taux d’actualisation des données d’activité et financières à atteindre sont plus importants que 

ceux de 2023 :                                                                                                                  

il est donc indispensable de nous renvoyer vos déclarations dès le mois d’octobre 2024 pour garantir 

à tous le versement du juste droit et nous permettre d’adapter nos prévisions budgétaires en 

conséquence.

Les appels de déclaration actualisée de septembre ont été lancés le 06/10/2024.



Equipements concernés par l’actualisation de novembre

Au moins 10% de nos EAJE doivent faire une déclaration de prévisionnel actualisé au mois de 
novembre, 

Une quinzaine EAJE ont été sélectionnés pour actualiser leur activité au 30/11 .

Un courrier d’information sera adressé au responsable légal de la structure pour l’informer de cette 
particularité .

Dans ce cas, la déclaration actualisée du mois de septembre n’est pas demandée.

Les appels de cette déclaration seront lancés le 30/11 .

La déclaration actualisée de novembre doit contenir :
•les données d’activité réelles du 01/01 au 30/11 issues des logiciels de gestion des présences et 
une estimation des déclarations prévisionnelles du 01/12 au 31/12 en fonction des nouveaux 
contrats
•le budget actualisé en fonction des dépenses réelles et prévisionnelles.



Les attendus lors de la 
déclaration actualisée



Les attendus
Rappel des enjeux de la campagne d’actualisation de septembre :

• Réserver les fonds auprès de la Cnaf pour disposer des fonds nécessaires pour verser le droit réel en N+1
• Permettre le versement du 2ème acompte à la hauteur du droit prévisionnel actualisé et réévalué en 

fonction de votre dernière déclaration pour les ALSH
• Valoriser les nouvelles mesures 2024 pour les EAJE et les ALSH

Les bonnes pratiques : la déclaration actualisée de septembre doit contenir :

• les données d’activité réelles du 01/01 au 30/09 issues des logiciels de gestion des présences et une 
estimation des déclarations prévisionnelles du 01/10 au 31/12 en fonction des nouveaux contrats

• le budget actualisé en fonction des dépenses réelles et prévisionnelles.

Pour les EAJE:

Les données d’activité 
doivent être remplies sur 
les 2 périodes : réelle et 
prévisionnelle



Les attendus
Pour les ALSH:

Les données d’activité doivent être remplies sur les 2 périodes : réelle et prévisionnelle

Pour les RPE :

Les données d’activité doivent être actualisées sur l’année entière



Les attendus
Pour les AAD :

Les données d’activité doivent être actualisées sur l’année entière pour chaque activité (AES/TISF)

Pour les Chargés de Coopération :

Les données d’activité doivent être actualisées sur l’année entière



Les attendus

Point de vigilance :

Le compte « 70623 » doit être revalorisé en fonction de la nouvelle déclaration.

Sans cofinancement de la commune, le Bonus Territoire ne pourra pas être versé.

En cas de cofinancement, la subvention communale ou EPCI doit apparaître dans le compte « 744 ».

Pour le compte « 70641 » pour les EAJE, les participations familiales sont scindées entre le réel du 01/01 au

30/09 et le prévisionnel du 01/10 au 31/12 et doivent être remplies sur les 2 périodes.



La présentation 

des contrôles de cohérence



Les contrôles de cohérence

Les écarts doivent être justifiés par vos soins pour les variations de plus ou moins 10% et
5 000€ en valeur absolue.

Pour les ALSH :

• les variations du droit,
• les variations de données d’activité.

Pour les EAJE :

• les variations du droit,
• les variations de charges,
• les variations des heures facturées,
• les variations des heures réalisées,
• les participations familiales,
• les variations du nombre de places soutenues.

Pour les Chargés de Coopération :

• les variations du droit,
• les variations de charges,
• les variations du nombre d’ETP déclarés,
• les variations du nombre d’ETP par thématique.



Les contrôles de cohérence

Pour les RPE :

•les variations du droit ,
•les variations des charges ,
•les variations de la durée d’ouverture,
•les variations du nombre d’ETP déclarés.

Pour les AAD :

•les variations du droit,
•les variations de charges AES ,
•les variations de charges TISF,
•les variations du nombre d’ETP déclarés AES,
•les variations du nombre d’ETP déclarés TISF.

Ces écarts sont toujours comparés :

Pour les prévisionnels actualisés de septembre : à la dernière déclaration validée de N
(prévisionnel ou prévisionnel actualisé de juin) et à la dernière déclaration validée de N-1
(soit réel ou prévisionnel actualisé de septembre ou prévisionnel actualisé de juin ou
prévisionnel).



• Augmentation/Diminution de l’activité et des données financières à cause de la crise sanitaire

• Augmentation/Diminution de la capacité d’accueil (autorisation de fonctionnement, Sdjes)

• Augmentation/Diminution de l’amplitude d’ouverture de la structure

• Augmentation/Diminution du nombre d’enfants accueillis ayant un impact sur l’évolution des heures réalisées facturées

• Absentéisme des enfants en hausse/en baisse

• Augmentation/Diminution de l’amplitude des contrats d’accueil

• Fermeture temporaire ou définitive de l’équipement

• Erreur de comptabilisation de l’activité, des charges, des recettes

• Ouverture/Fermeture (temporaire ou définitive) en cours d’année N ou N-1

• Augmentation/Diminution du nombre de familles à revenu modeste ou revenu élevé accueillies

• Changement dans le mode de tarification des familles modifiant la nature des heures financées par la Caf

• Départ en retraite, arrêt de travail

• Recrutement/Départ du personnel

• Recrutement du service durant les vacances scolaires

• Accroissement/Diminution de la qualité de service

• Modification du règlement de fonctionnement

• Recours à des prestataires qualifiés

Les contrôles de cohérence
Les différents motifs à l’origine des variations

Liste  non exhaust ive



• Evolution du nombre d’ETP d’animateur

• Départ de l’animateur (retraite, licenciement, mutation etc.)

• Recrutement/remplacement d’un animateur (en cours, tardif etc.)

• Augmentation/Diminution de la durée d’ouverture

• Valorisation de charges / recettes nouvelles

Les contrôles de cohérence
Les différents motifs à l’origine des variations

Liste  non exhaust ive



Les contrôles de cohérence

Exemple de commentaire détaillé

Les commentaires doivent être le plus possible détaillés et justifiés de façon chiffrée car ils doivent vous permettre
d’expliquer à minima 50% de la variation.

Par exemple :

Pour les ALSH :

• les variations du droit : en lien avec la variation des données d’activité ou une augmentation du prix de revient

• les variations de données d’activité : identifier précisément les situations et le nombre d’enfants concernés au niveau de
l’ Alsh :

- Nous préciser les variations au niveau de la déclaration Sdjes,
- Nous indiquer le nombre d’enfants accueillis par rapport aux précédentes déclarations,
- Nous indiquer le volume d’heures impacté par ces variations.



Les contrôles de cohérence

Exemple de commentaire détaillé

Pour les EAJE :

• les variations de charges :

Nous indiquer toutes les évolutions
structurelles, tous les recrutements, départs.

• les variations des heures facturées et
réalisées :

- Nous préciser les variations au niveau de
l’autorisation de fonctionnement,

- Nous indiquer le nombre d’enfants accueillis
par rapport aux précédentes déclarations,

- Nous indiquer le volume d’heures impactées
par ces variations.

• les variations des participations familiales :

Dans le cas d’évolution des revenus de familles :
- Nous indiquer le nombre d’enfants au-dessus ou

dessous de la participation horaire moyenne,
- Nous indiquer le montant financier impacté.

• les variations du nombre de places soutenues :

Nous indiquer si des berceaux sont réservés par une
entreprise.



Les contrôles de cohérence

Exemple de commentaire détaillé
Pour les RPE / AAD / Chargés de Coopération:

• les variations du droit :

En lien avec la variation des données d’activité
ou une augmentation du prix de revient.

• les variations de charges :

Nous indiquer toutes les évolutions
structurelles, tous les recrutements, départs.

• les variations de la durée d’ouverture :

- Nous préciser les évolutions du nombre de
mois d’ouverture : fermeture définitive,
partielle, ouverture en cours d’année, de
mois,

- Nous indiquer les erreurs d’une déclaration
précédente.

• les variations du nombre d’ETP déclarés :

Dans le cas d’évolution des revenus de familles :
- Nous indiquer l’évolution du temps de travail, les

recrutements, les départs et les arrêts maladie,
- Nous indiquer les erreurs d’une déclaration

précédente,
- Nous indiquer l’absentéisme du personnel avec

éventuellement des difficultés de recruter des
remplaçants,

- Nous indiquer la baisse de l’activité Caf car moins
de demande des familles,

- Nous indiquer les difficultés de recrutement suite
aux départs du personnel (retraite, démission),

- Nous indiquer l’augmentation de l’activité des
autres financeurs,

- Nous indiquer toute fermeture du Saad.



Focus sur les nouveautés de 
la COG en 2024



Nouveauté 2024 :

-Financement de l’intégralité de la pause méridienne pour les Alsh périscolaires à compter du 01/01/2023

-Dégel des heures nouvelles à hauteur de 0,30 cts, cette bonification a été intégrée dans le système d’information lors des appels des
prévisionnels actualisés de juin : les heures prises en compte dans le calcul du Bonus Territoire ALSH ne seront plus plafonnées à celles
inscrites dans la convention mais plafonnées à 25% de l’existant. Attention : à ce jour le système ne plafonne pas ce dégel, le montant du
Bonus CTG peut donc dans certains cas être surévalué, la mise à jour sera effective lors du Réel 2024.

-A compter du 01/01/2024, création d’un complément inclusif ALSH d’un montant de 4,50€ pour toutes heures d’accueil réalisées
concernant un enfant ou adolescent bénéficiaire de l’AEEH. Cette aide est la continuité de la préfiguration mise en place à la Caf du Var
depuis 2021.
Cette aide sera intégrée dans le système d’information lors des appels des prévisionnels actualisés de septembre, le droit sera versé en
2025 lors de la déclaration réelle 2024.

→ Un avenant à appliquer sur la convention initiale a été envoyé à tous nos partenaires gestionnaires d’un accueil ALSH (Extra – Péri et
Accueil Ados) pour une mise en œuvre nouvelles mesures COG pour l’année 2024.

ALSH



Nouveauté 2024 :

-A compter du 01/01/2024, financement de 3 journées pédagogiques qui correspondent à un forfait équivalent à 10H facturées par place
et par jour. Les journées pédagogiques sont des journées de fermeture au public et sont des temps de travail et de réflexion des équipes
dédiées au projet et aux pratiques et à la mise à jour des connaissances.
Cette aide sera intégrée dans le système d’information lors des appels des prévisionnels actualisés de septembre, le droit sera versé en
2025 lors de la déclaration réelle 2024.

-Création du Bonus Attractivité pour les partenaires qui revalorisent le niveau des rémunérations dans le cadre des conventions
collectives nationales dans le secteur privé et du régime indemnitaire pour les collectivités territoriales
Le montant total du bonus se calcul comme suit :
• Pour un EAJE de droit privé : 970€ par place * nombre de places *(nombre de mois d’éligibilité dans l’année /12)
• Pour un EAJE géré par une collectivité territoriale : 475€ par place * nombre de places *(nombre de mois d’éligibilité dans l’année

/12)
En 2024, ce bonus sera versé comme une subvention de fonctionnement avec un acompte dès cette année.

→ Un avenant à appliquer sur la convention initiale a été envoyé à tous nos partenaires gestionnaires d’ EAJE pour une mise en œuvre
nouvelles mesures COG pour l’année 2024.

EAJE



Focus sur la Signature 
Electronique



Une solution pour faciliter, sécuriser le processus et gagner du temps

La Caf du Var déploie à compter du mois de septembre 2024, une solution de signature électronique afin de faciliter le suivi des conventions d’objectifs et de 
financement qui concrétisent les partenariats entre nos organismes.

Les conventions concernent l’ensemble des financements d’action sociale tels que les prestations de service (Eaje, Alsh, Ram, Laep, centres sociaux…) et les 
subventions (Reaap, fonds « Publics & Territoires », …) dont vous pourriez bénéficier en tant que gestionnaire d’équipement(s) ou de service(s) dédié(s) à 
l’accompagnement des familles.

➢ Les avantages de la signature électronique :

Un gain de temps : la signature d’une convention est un processus qui requiert deux parties signataires. Les allers-retours entre l’émetteur et le récepteur sont 
chronophages. Grâce à la signature électronique, il vous suffira d’envoyer vos documents via une plateforme de signature électronique.
• Une économie : plus besoin d'imprimer les contrats en plusieurs exemplaires. Grâce à la signature électronique, vous économisez en espace, et coût 

d'impression et de papier.
• Sécurité et conformité : la signature électronique est un processus très encadré, notamment par la règlementation européenne eiDAS. Chaque prestataire 

de service est audité par l’ANSSI et les règles dictées par la commission européenne sont appliquées avec la plus grande rigueur.

Les gestionnaires du Service AFAS se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans cette démarche.



La prise en compte des nouvelles mesures COG – Transmission des avenants PSU et PSO ALSH

Les nouvelles mesures COG 2023-2027 vont être intégrées dans les déclarations des Prestations de service EAJE et ALSH dès la campagne des prévisionnels 
actualisés du mois de septembre.

Il s'agit pour :

• Les EAJE : du Financement des journées pédagogiques et du Bonus attractivité
• Les ALSH : de l'Intégration du temps du repas pour la pause méridienne, du Complément inclusif, du Bonus territoire offre nouvelle et de l'Intégration du 

plan mercredi dans le bonus territoire Ctg

Les conventions et avenants de renouvellement aux prestations de service PSU et PSO sont donc concernés par le déploiement de cette signature 
électronique et nécessitent le renvoi du bulletin adhésion, ci-joint, dûment complété, signé et tamponné, à la Caf du Var. 

Ce document vous permettra, au-delà de la présentation des aspects pratiques et juridiques d’une solution de signature dématérialisée, de renseigner les 
coordonnées électroniques de référence dont la Caf du Var fera usage à l’avenir.

Le bulletin est à renvoyer au service AFAS de la Caf du Var :
•par mail à : afas@caf83.caf.fr

ET
•par voie postale à l’adresse suivante : Caf du Var - Service AFAS - BP1405 - 83056 Toulon Cedex.

Sans retour du bulletin d’adhésion à la signature électronique, la Caf du Var ne pourra pas vous adresser le renouvellement de votre convention et/ou 
avenant, qui conditionne le versement des financements possibles.

mailto:afas@caf83.caf.fr


Focus sur les Bonus Handicap



EAJE

Depuis 2019, le Bonus Handicap et le Bonus Mixité ont été intégrés au conventionnement et au calcul de la
PSU.

Depuis plusieurs années, la Caf du Var constate de très fortes variations de montants estimés entre les
prévisionnels actualisés de septembre et les droits réels pour le Bonus Handicap.

Nous vous rappelons l’importance de bien déclarer les données de pilotage et notamment le nombre
d’enfants inscrits bénéficiaires de l’AEEH ou dont le handicap est en cours de détection à chaque pérennité
pour estimer correctement le droit prévisionnel.

Rappel de la formule de calcul :



EAJE
Pour rappel :

Vous devez indiquer le total des enfants qui ont été inscrits au moins une fois dans l’année entre le 01/01 et
le 31/12, il suffit juste que l’enfant en cours de détection figure au moins une fois dans l’année sur le
registre d’inscription de l’équipement et qu’il soit impérativement bénéficiaire soit :

- d’un formulaire de validation de l’entrée de l’enfant dans le parcours bilan/intervention précoce délivré par
les plateformes départementales de coordination et d’orientation,

- soit d’une prise en charge régulière par un Centre d’Action Médico-Sociale Précoce,

- soit d’une notification de la MDPH vers une prise en charge en service d’éducation spécial et de soins à
domicile ou en service d’accompagnement familial et d’éducation précoce,

- soit d’une attestation médicale délivrée par un centre hospitalier ou la Pmi précisant que l’enfant
nécessite une prise en charge globale thérapeutique, éducative ou rééducative compte tenu d’un
développement inhabituel des acquisitions psychomotrices ou du diagnostic d’une pathologie ou d’une
atteinte sensitive ou motrice grave.



En plus de la PS ALSH, vous bénéficiez d’un complément inclusif ALSH pour soutenir l'accueil d'enfants bénéficiaires de l'AEEH.
Contrairement aux EAJE, le bonus handicap ALSH concerne uniquement les enfants bénéficiaires de l’AEEH.

Cette aide est de 4,50€ par heure enfant AEEH accueilli,
Pour bénéficier de ce bonus, vous devrez impérativement, déclarer le nombre d'enfants et d'adolescents en situation de
handicap bénéficiaires de l’AEEH ainsi que le nombre d’heures réalisées et ou facturées dès la déclaration actualisée de
septembre et ce à chaque pérennité.

ALSH



L’année 2024 est marqué par :
-un probable rebond d'activité
-le déploiement des nouveaux financements en ALSH (dégel dans la limite de 25% - prise en compte du repas lors de la pause 
méridienne - complément inclusif - revalorisation de PS - fonds d'aide à l'investissement
Il est donc indispensable d'accroitre la sécurisation des données transmises par ces équipements et de mettre en place un 
accompagnement renforcé

Dans le cadre de la sécurisation des données ALSH, nous avons lancé un e-mailing personnalisé pour chaque structure topée 
pour justifier les écarts suivants :
•Variations atypiques du rapport salaire/nombre d’heures entre 2019 et 2023
•Ratio entre les heures facturées et les heures réalisées sur la base de la moyenne nationale en 2023 (> à 120%)
•Contrôle sur les heures contractualisées par enfant (> à 300 heures)
•Contrôle sur les heures contractualisées par enfant bénéficiaire AEEH (> à 300 heures) + contrôle du % des heures AEEH 
déclarées + contrôle du nbre d’enfants AEEH déclarés

Exploitation des retours partenaires au fil de l’eau et pointage pour contrôle du listing des enfants déclarés AEEH et prise de 
contact avec les partenaires pour aviser de l’incohérence et du chiffrage de l’indu pour mise en conformité 

ALSH



Calendrier 2024 

& engagements réciproques



calendrier







Vos interlocuteurs à la Caf

et l’offre 

des RDV des droits Partenaires



Le service Afas

Vous êtes nouveau gestionnaire d’un équipement ou nouveau porteur de projet, le Service AFAS et ses 6

gestionnaires conseil en Action Sociale vous accompagnent dans l’accès à vos droits via un RDV des droits

personnalisé en lien avec votre conseillère de territoire :

• Habilitations à mon compte partenaire,

• ouverture du droit et conventionnement à une Prestation de Service,

• déclarations de données dans le Portail Partenaires,

• suivi de vos paiements,

• complétude des dossiers de demande de subventions...

L’accompagnement dans la gestion de vos droits

Pour le joindre, une seule adresse mail : afas@caf83.caf.fr

Vous rencontrez des difficultés pour déclarer vos données, le service est à votre écoute pour vous proposer aussi

un Rdv personnalisé et adapté à vos attentes :

• déclaration de changement de situation,

• accompagnement des nouveaux fournisseurs de données,

• aide à la déclaration et accompagnement dans le traitement des contrôles de cohérence.





Avez-vous 

des 

questions ?



Merci pour votre participation

Retrouvez très prochainement sur les 

pages du Caf.fr :

• L’enregistrement du webinaire

• Le diaporama qui vous a été présenté

• Les appels à projets évoqués
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